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  AVEC UNÉAL !

La volaille, une filière qui ne bat pas de l’aile !

En France, la consommation de viande de volailles a doublé depuis 
les années 1970. Problématique : en 2022, la production de volaille 
française ne couvre plus la demande ! 

Que ce soit en volaille chair, Label Rouge, certifiée ou encore en 
poules pondeuses, la demande en volaille est croissante en France. 
Se lancer dans l’élevage avec Unéal, c’est produire pour répondre 
aux attentes sociétales, c’est bénéficier d’un accompagnement 
technico-économique d’Unéal, c’est valoriser une partie de vos 
céréales et effluents et participer à toute l’économie de la filière ! 

Vous êtes intéressé.e par l’élevage
de volaille ? Unéal vous accompagne !
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DEVENEZ ÉLEVEUR DE VOLAILLE

4 raisons de se lancer dans l’aviculture
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UN ÉLEVAGE FLEXIBLE EN MODE ET EN TAILLE 

UN LEVIER DE DIVERSIFICATION SUR SON EXPLOITATION

UN MOYEN D’OPTIMISER DES UTH SUR L’EXPLOITATION

2

3

4 DES EFFLUENTS D’ÉLEVAGE VALORISABLES

1 200m² = 350T de litière 
30 000 poules = 220T de fiente 

Un itinéraire  100% accompagné  en toute technicité !

Vide 
sanitaire

Élevage & alimentation
Livraison 

des animaux Suivi sanitaire
Accompagnement technico-économique

Enlèvement 
des animaux Commercialisation

géré par l’éleveur géré par la coopérative ou un tiers

 -- -- -- -- En fonction de la commercialisation -- -- -- --
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 ☑ Être installé à 100 mètres minimum des habitations 
 ☑ Être installé à 35 mètres minimum d’une rivière, d’un point de captage… 
 ☑ Posséder un permis de construction pour moins de 4 990 sujets, 

      une déclaration pour un atelier allant de 5 000 à 39 990 sujets, 
      une autorisation pour les ateliers de plus de  40 000 sujets. 

Chair Pondeuses

UTH 0.2 pour 1 000m² 1 pour 15 à 30 000 poules 

Contrat Garantie des débouchés

Densité dans 
les bâtiments 11 à 22 poulets/m² 6 à 9 poules/m²

Accès à 
l’extérieur 0 à 4 m²/poulets 4 à 5 m²/poule

Nb de lots/an
Certifié Label Rouge Standard Dinde 58 semaines de présence par 

bande4 à 5 3 7 2,5

Le choix de l’implantation

Quelques repères

Contactez Sylvain Dumortier, 
Responsable Activités Volailles, 
par mail sylvain.dumortier@uneal.fr 
ou par téléphone 06 73 41 45 34.

Envie de  vous lancer  ?


